
AFFECTATION POST BEP - CAP de JUIN 2007 
LES GROUPES DE PRIORITÉS SELON LA FORMATION D’ACCUEIL 

 

FORMATIONS D’ACCUEIL 
GROUPE 

1re professionnelle ou 1re BMA 1re d’adaptation 

1 

 

- Doublants de 1re professionnelle ou de 1re BMA dans la même 
spécialité et le même établissement 

 

 

- Doublants de 1re d’adaptation dans la même spécialité et le même 
établissement 

 

2 

 

- BEP, CAP, BEP agricole ou CAP agricole de priorité 1 
- Elèves inscrits dans les actions MGIEN déjà titulaires ou re-

préparant un CAP/BEP de priorité 1 (Morea, Modal 5, Ithaque, 
FCIL 5, SIO, FCBEP)  

 

 

- BEP, CAP, BEP agricole, CAP agricole, Mention Complémentaire du 
même secteur (1)   

- Elèves inscrits dans les actions MGIEN déjà titulaires ou re-préparant 
un CAP/BEP du même secteur (1) (Morea, Modal 5, Ithaque, FCIL 5, 
SIO, FCBEP) 

3 

 

- BEP, CAP, BEP agricole ou CAP agricole de priorité 2 
- Elèves inscrits dans les actions MGIEN déjà titulaires ou re-

préparant un CAP/BEP de priorité 2 (Morea, Modal 5, Ithaque, 
FCIL 5, SIO, FCBEP)  

 

 

- Autres BEP, CAP, BEP agricole, CAP agricole, Mention 
Complémentaire  

- Elèves inscrits dans les actions MGIEN déjà titulaires ou re-préparant 
un CAP/BEP de l’autre secteur (1) (Morea, Modal 5, Ithaque, FCIL 5, 
SIO, FCBEP)  

- Elèves de baccalauréats professionnels en trois ans ayant obtenu un 
BEP ou CAP qui demandent une réorientation 

- Doublants de 1re d’adaptation dans une autre spécialité 
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- Autres BEP - CAP 
- Elèves inscrits dans les actions MGIEN déjà titulaires ou re-

préparant un CAP/BEP non prioritaire (Morea, Modal 5, Ithaque, 
FCIL 5, SIO,FCBEP)  

- Elèves de baccalauréats professionnels en trois ans ayant 
obtenu un BEP ou CAP qui demandent  une réorientation 

- Doublants de 1re professionnelle ou de 1re BMA dans une autre 
spécialité 

- Doublants de 1re générale ou technologique 

 

- Récurrents 

 

5 
 

- Récurrents et élèves avec positionnement  
 

(1) Secteur : production ou services 
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